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Développer le Parcours d’Education Artistique et Culturelle 

 
Une nouvelle année scolaire se profile et avec elle l’envie de proposer à nos élèves de découvrir de 
nouveaux horizons, de leur permettre de rencontrer des personnes aux parcours et aux expériences 
variés : en trois mots connaître, pratiquer et rencontrer, les trois piliers de l’éducation artistique et 
culturelle. Ces trois piliers sont à la base des projets d’Éducation aux Arts et la Culture (EAC).  
À cela s’ajoute un autre aspect essentiel de l’élaboration des projets : la co-construction. Les artistes, 
les scientifiques… qui vont se rendre dans les classes, sont des partenaires de la réalisation de tous 
ces dispositifs. Ils sont essentiels dans leur mise en œuvre. C’est du croisement entre ces différentes 
personnes et vos envies, votre connaissance de vos élèves, que vont émerger vos projets. Il ne peut 
donc pas exister de projet type pour votre classe puisque ces rencontres sont toujours uniques. 
Les dossiers que vous allez déposer devront rendre compte de ce travail commun avec le ou les 
intervenants impliqués dans l’élaboration de votre projet. Le présent document a pour but de vous guider 
dans ce travail de mise en forme, en vous donnant des outils et des ressources, tant humaines que 
documentaires, et en vous décrivant les procédures de dépôt de vos dossiers. 
Vous pouvez compter sur mon soutien ainsi que sur celui des personnels de la DSDEN de l’Ardèche 
dans la réalisation de ce que vous mettrez en œuvre cette année encore pour la réussite et 
l’épanouissement de tous les élèves de notre département. 
 

Patrice Gros, IA-DASEN 
 
L’ensemble des informations pouvant vous être utiles pour vous accompagner dans vos démarches 
d’EAC est disponible dans les documents listés ci-dessous (cliquez sur les liens pour y accéder) : 
 

1) L’EAC au plus près des territoires : les CTEAC 

2) Les trois types de projets 

3) La procédure de dépôt des dossiers 

4) Le calendrier d’appel à projets 

5) Vos interlocuteurs pour l’EAC 

6) Les dispositifs spécifiques 

http://www.ac-grenoble.fr/portail-pedagogique07/file/EAC/HS%20EAC%20Mai%202022%20-%201%20CTEAC.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/portail-pedagogique07/file/EAC/HS%20EAC%20Mai%202022%20-%202%20Types.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/portail-pedagogique07/file/EAC/HS%20EAC%20Mai%202022%20-%203%20Procedure.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/portail-pedagogique07/file/EAC/HS%20EAC%20Mai%202022%20-%204%20Calendrier.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/portail-pedagogique07/file/EAC/HS%20EAC%20Mai%202022%20-%205%20Interlocuteurs.pdf
http://www.ac-grenoble.fr/portail-pedagogique07/file/EAC/HS%20EAC%20Mai%202022%20-%206%20Dispositifs.pdf

